Partie II. Inégalités, mobilité et justice sociale

Chapitre 5. Comment les pouvoirs publics peuvent-ils contribuer à la justice sociale?

Programme officiel

Notions : justice sociale, égalité, discrimination, assurance/assistance, services collectifs, fiscalité, prestations et cotisations sociales, redistribution, protection sociale

Acquis de première : Etat-providence, prélèvements obligatoires, revenus de transfert

Indications complémentaires :

On s'interrogera sur les fondements des politiques de lutte contre les inégalités en les reliant à la notion de justice sociale ; on rappellera à ce propos que toute conception de la justice doit répondre à la question : « L'égalité de quoi ? ». On distinguera égalité des droits, égalité des situations et égalité des chances.

On analysera les principaux moyens par lesquels les pouvoirs publics peuvent contribuer à la justice sociale : fiscalité, redistribution et protection sociale, services collectifs, mesures de lutte contre les discriminations. On montrera que l'action des pouvoirs publics s'exerce sous contrainte et qu'elle fait l'objet de débats quant à son efficacité : risques de désincitation et d’effets pervers.

Sujets de bac

Mobilisation de connaissance (Épreuve composée, 1ère partie)

Présentez deux moyens par lesquels les pouvoirs publics peuvent contribuer à la justice sociale. (EC, 2012)

Par quels moyens les pouvoirs publics peuvent-ils lutter contre les discriminations ? (EC, France métropolitaine, 2013)

Distinguez une logique d’assurance d’une logique d’assistance en matière de protection sociale (EC, Liban, 2014)

Comment les services collectifs peuvent-ils contribuer à la justice sociale ? (EC, Asie, 2014)

Montrez, à l’aide d’un exemple, par quel mécanisme la redistribution peut réduire les inégalités de revenus (EC, Nouvelle-Calédonie, 2014)

Montrez que la fiscalité peut contribuer à la justice sociale (EC, Polynésie, 2015)

Étude d’un document (Épreuve composée, 2ème partie)

Vous présenterez le document puis décrirez les évolutions qu’il met en évidence (Dépense intérieure d’éducation). (EC, Amérique du Nord, 2014)
Raisonnement s’appuyant sur un dossier documentaire (Épreuve composée, 3ème partie) 

Vous montrerez par quels moyens les pouvoirs publics mettent en œuvre la redistribution (EC, Pondichery, 2013)

Vous montrerez comment les pouvoirs publics peuvent réduire les inégalités économiques. (EC, Polynésie, 2013)

Vous montrerez comment la redistribution réduit les inégalités (EC, Antilles-Guyane, 2015)

Sujets de dissertation

Comment les pouvoirs publics peuvent-ils favoriser l’égalité ? (Dissertation, Nouvelle-Calédonie, 2013)

La redistribution suffit-elle à assurer la justice sociale ? (Dissertation, France métropolitaine, 2014)

Comment les pouvoirs publics peuvent-ils contribuer à la justice sociale ? (Dissertation, Pondichéry, 2015)

Dans quelle mesure l’action des pouvoirs publics est-elle efficace pour lutter contre les inégalités ? (Dissertation, France métropolitaine, 2015)

L’action des pouvoirs publics pour contribuer à la justice sociale est-elle efficace ? (Dissertation, Polynésie, 2015)

Plan du chapitre

I. Qu’est-ce qu’une société juste ?

A. Égalité des droits, égalité des chances ou égalité des situations ?

B. Une société méritocratique est-elle juste ?
II. Comment lutter contre les inégalités et assurer la justice sociale ?

A. Une réduction des inégalités permise par la fiscalité et la redistribution
B. Mais aussi par des services collectifs et des mesures de lutte contre les discriminations

C. L’intervention de l’Etat s’exerce toutefois sous contrainte et son efficacité est discutée

Citation du chapitre : «On appelle [injuste] celui qui viole les lois et aussi celui qui prend plus que sa part et qui méconnaît l'égalité : il est donc clair que sera juste celui qui observe l'égalité ; par conséquent le juste sera légalité et égalité ; l'injuste, illégalité et inégalité. » 
Aristote, Éthique à Nicomaque, Paris, Flammarion, 1992
I. Qu’est-ce qu’une société juste ?
Les politiques de luttes contre les inégalités renvoient toutes à une conception de la justice sociale, de ce qui est considéré comme juste ou injuste dans une société à une période historique donnée. Pour comprendre comment les pouvoirs publics peuvent contribuer à la justice sociale, il faut donc commencer par comprendre comment les différents types d’égalité et d’inégalités existantes sont perçues comme justes ou injustes.
A. Egalité des droits, égalité des chances ou égalité des situations ?
On distingue habituellement trois types d’égalité, trois formes différentes que peut prendre l’égalité :

Définitions

L’égalité des droits correspond à la situation dans laquelle les droits accordés aux individus sont les mêmes, quelles que soient les caractéristiques de ces individus. L’égalité des droits est inscrite dans la loi. Cette égalité concerne des droits civils (religion, respect de sa vie privée, droit au mariage, …) mais aussi des droits politiques (droit de vote, droit d’exprimer son opinion, etc.)
L’égalité des chances correspond à la situation dans laquelle chaque individu, quelque soit son origine ou ses caractéristiques, à les mêmes chances (les mêmes possibilités) d’accéder aux différentes positions sociales ou aux différentes ressources (diplôme, revenu, …).
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L’égalité des situations (ou des conditions) correspond à la configuration dans laquelle chaque individu dispose des mêmes conditions de vie, de la même situation (même revenu, même accès aux biens, etc.).
Des dimensions de l’égalité en relation
Si l’existence d’une égalité des droits entre individus n’implique pas nécessairement l’égalité des chances et des situations, à l’inverse une inégalité des droits conduit nécessairement à une inégalité des chances et des situations. Par exemple la création de l’école publique obligatoire à créer une égalité des droits face à l’éducation mais sans pour autant qu’il y ait égalité des chances ou des situations (puisque les enfants d’ouvriers n’ont pas les mêmes chances que les enfants de cadre d’accéder au bac – cf. chapitre précédent).

De même, l’égalité des chances n’induit pas nécessairement l’égalité des situations puisque les individus peuvent avoir des chances identiques d’accéder à des positions, mais sans que celles-ci soit égales. Par exemple, il pourrait y avoir égalité des chances scolaires (les élèves, quelque soient leurs origines, ont les mêmes chances d’accéder aux diplômes) mais sans pour autant qu’il y ait égalité des situations (certains individus ont accès aux diplômes et d’autres non).

Dans la réalité, l’égalité des chances va être remise en question par l’existence d’inégalités de situations. Par exemple le fait qu’il y ait des inégalités de situations, c’est-à-dire de conditions de vie inégales ou des revenus inégaux entre individus, conduit à des différences de chances à l’école selon l’origine sociale, ce qui conduit à une inégalité des chances scolaires.
Des conceptions différentes de la justice sociale liées aux différentes formes d’égalité
Définition

La justice sociale correspond aux principes qui visent à encourager et promouvoir l’égalité. Suivant la forme et le type d’égalité qui est recherché et encouragée on va donc distinguer plusieurs conceptions de la justice sociale.

Dans nos sociétés démocratiques dans lesquelles l’égalité des droits est un principe fondamental la discussion va plutôt porter sur l’opposition entre les conceptions de la justice sociale qui cherchent à encourager l’égalité des chances et celles qui cherchent à encourager l’égalité des situations.
Pour la première de ces conceptions une société juste est une société qui assure l’égalité des chances entre individus, c’est-à-dire que ce qu’il faut chercher à faire c’est donner à tous les individus les mêmes chances, les mêmes possibilités d’accéder aux différentes positions sociales et aux différentes ressources.
Au contraire, pour la deuxième conception, une société juste est une société qui assure l’égalité des situations, des conditions de vie des individus, c’est-à-dire qu’il faut chercher à réduire les inégalités de conditions de vie entre les individus (réduire les inégalités de revenus, les inégalités face à la santé, les inégalités d’éducation, …).

Ces deux conceptions de la justice cherchent à lutter contre les inégalités, à réduire la contradiction entre l’égalité des droits des individus et les inégalités sociales. Mais alors que la conception centrée sur l’égalité des situations cherche à réduire les inégalités de revenus, de conditions de vie, etc.., la conception centrée sur l’égalité des chances vise d’abord à lutter contre les discriminations et les inégalités dans la compétition entre les individus.

Une recherche de l’égalité des chances liée à la méritocratie

La conception de  la justice sociale fondée sur l’égalité des chances est au cœur de la méritocratie, c’est-à-dire le système de distribution des ressources et des positions sociales en fonction de l’effort, du talent et du mérite des individus.

Dans cette conception de la justice sociale les inégalités de conditions, de situations sont justes si elles sont basées sur le mérite, les efforts des individus. A partir du moment où les individus ont les mêmes chances de départ alors les inégalités de situations peuvent exister et peuvent même être justes. Par exemple, s’il y a une parfaite égalité des chances face à l’école et que le diplôme n’est lié qu’au mérite et aux efforts des individus, alors l’inégalité de diplôme entre les individus peut être justifiée.
B. Une société méritocratique est-elle juste ?
Une société méritocratique ni juste ni injuste
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Pour certains auteurs libéraux (tels l’économiste et philosophe Friedrich Hayek), le concept de justice sociale n’a pas véritablement de sens (il parle de « mirage de la justice sociale ») car les inégalités ne sont pas le résultat d’une volonté particulière. Dans une société méritocratique de marché les inégalités n’étant pas le fruit d’une intention on ne peut pas parler de situation injuste. Ces inégalités (notamment économiques) sont uniquement le résultat du fonctionnement du marché qui distribue à chacun ce qui lui est dû. Chacun reçoit du marché la récompense de ses efforts, de son talent, de son mérite mais aussi du hasard.  Dans cette vision les inégalités sont ni justes, ni injustes elles récompensent seulement le mérite, les efforts ou le hasard de la naissance des individus.
Une société méritocratique qui encourage et incite les individus à faire des efforts
Sans tous partager la vision de Hayek, les auteurs libéraux vont concevoir les inégalités de situation comme nécessaires et indispensables au bon fonctionnement de la société. Pour les libéraux, les inégalités fonctionnent comme des incitations encourageant les hommes à prendre les bonnes décisions et à faire des efforts. Une société méritocratique, basée sur une véritable égalité des chances, assure ainsi une plus grande richesse et un plus grand développement économique. En effet, en l’absence d’inégalité et dans une parfaite égalité des situations, les individus ne seraient pas encouragés à faire des efforts et à prendre les bonnes décisions puisque, quelque soit leur décision, leur situation serait assurée. 
Un mérite qui justifie les inégalités de situation
Le mérite repose sur l’idée d’effort et de performance des individus. C’est une notion qui fait donc dépendre de l’individu sa réussite ou son échec. Elle est liée originellement à la démocratie car elle est associée à la suppression des privilèges de naissance et des inégalités de droit. Dans une société d’égalité des droits, c’est le talent, les efforts qui doivent conduire à légitimer notre position sociale. Les inégalités qui résultent du mérite peuvent alors être perçues comme justes et donc ne pas nécessiter de correction de la part des pouvoirs publics.
Un mérite individuel qu’il est difficile de mesurer
Cela suppose toutefois que l’on puisse mesurer réellement les efforts des individus, leur mérite. Or les résultats des individus dépendent aussi de leurs capacités et ressources initiales. L’absence d’égalité des chances de départ s’observe dans les statistiques scolaires et dans la forte reproduction sociale (cf. chapitre précédent). Les enfants d’ouvriers ne sont pour autant pas moins méritants que les enfants de cadres, mais sont partis avec des conditions de départ inégales.
L’école fonctionne largement sur le modèle méritocratique donc sur le modèle de justice sociale basé sur l’égalité des chances. L’école distribue les individus dans différentes formations, différents diplômes en fonction de leurs résultats et de leurs mérites supposés.
Mais en réalité l’école ne mesure pas le mérite des individus car cela supposerait qu’elle est soit capable de distinguer ce qui relève de la responsabilité, de l’effort personnel et ce qui relève de l’origine sociale et tout ce dont l’individu ne peut être tenu pour responsable. Or l’école juge uniquement des résultats et ne peut pas distinguer chez un individu ce qui résulte de son mérite et ce qui est dû à sa socialisation. L’école juge des individus qui ont été socialisés dans des milieux différents et dont l’origine sociale influence les résultats.

Un mérite qui a pour conséquence d’individualiser la responsabilité
Ce fonctionnement a des conséquences sur les individus. Comme la sélection de l’école est justifiée par le mérite, cela conduit ceux qui échouent à se penser comme responsables de leur propre échec. Cette individualisation de la responsabilité se traduit alors parfois par des comportements déviants vis-à-vis de l’institution scolaire (rejet, chahut, violence, …).
La méritocratie rend l’individu responsable de ses succès mais aussi de ses échecs et conduit donc à rendre invisible, à nier, l’influence du social, des déterminants sociaux, sur les individus.

Cette critique de la méritocratie remet en cause l’école, mais aussi la société dans son ensemble, puisque si les diplômes ne sont plus la conséquence du mérite des individus, l’emploi qu’ils obtiennent et les revenus non plus.
La recherche de la justice sociale peut amener à viser l’équité et non pas l’égalité

La recherche d’une forme d’égalité (par exemple l’égalité des chances) peut donc conduire à négliger et à accepter d’autres formes d’inégalités (par exemple l’égalité des situations). C’est pourquoi certains auteurs proposent de chercher plutôt l’équité, c’est-à-dire le sentiment d’être traité avec justice dans un cas particulier.

L’équité ne s’oppose pas forcément à l’égalité, elle correspond à la prise en compte de la situation pour assurer ce qui paraît juste, donc pour assurer une dimension de l’égalité. L’équité, par exemple, pourrait consister à penser qu’une personne handicapée a besoin d’un revenu supérieur (donc une inégalité de situation) à une personne valide pour lui assurer une même liberté. 
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Le philosophe américain John Rawls a ainsi développer cette idée de justice comme équité en proposant une expérience de pensée (la position originelle ou voile d’ignorance) dans laquelle l’individu ne peut pas savoir à l’avance quelle position il occupera dans la société. Sous cette condition, il se demande quelle sera la société que l’individu préférera.
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Il met en évidence deux principes de justice : le principe de liberté (chaque citoyen doit avoir accès aux mêmes libertés) et le principe de différence. Ce principe indique que certaines inégalités peuvent être considérées comme justes si les positions sont accessibles à tous (égalité des chances) et si ces inégalités permettent d’améliorer la situation des plus défavorisés. Dans le choix de l’une des trois sociétés ci-contre, les individus ne choisirons ainsi pas la société la moins inégalitaire (la société B) mais la société dans laquelle la position de l’individu le plus défavorisé est la meilleure (la société C). Les inégalités de situations peuvent ainsi être justifiées si elles bénéficient aux plus défavorisés.

II. Comment lutter contre les inégalités et assurer la justice sociale ?
A. Une réduction des inégalités permise par la fiscalité et la redistribution
Les inégalités ont été réduites au cours du XXe siècle grâce à des mesures fiscales (mise en place d’un impôt sur le revenu, droits de successions) mais aussi par la mise en place d’une protection sociale (assurance chômage, assurance maladie, retraite) et d’un système de redistribution des revenus.
Une réduction des inégalités permise par la fiscalité...
Définition

La fiscalité désigne l’ensemble des règles et des lois relatives à l’impôt, c’est-à-dire les prélèvements obligatoires effectués par les pouvoirs publics sur les agents économiques.
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La fiscalité permet de réduire les inégalités, notamment car certains impôts sont progressifs, c’est-à-dire que le taux d’imposition augmente avec le revenu des individus. C’est le cas de l’impôt sur le revenu, mis en place en 1914, qui comporte aujourd’hui cinq tranches d’imposition qui vont de 0% à 45%. Plus le revenu augmente, plus le taux d’imposition marginal des revenus augmente.
Ainsi, les 50% des ménages les moins riches en France reçoivent 20% du revenu total mais ne paient aucun impôt sur le revenu. A l’inverse, les 10% des foyers fiscaux les plus riches reçoivent 35% du revenu brut mais paient 74% de l’impôt sur le revenu.

Cette progressivité de l’impôt sur le revenu va avoir pour effet de réduire les inégalités car les plus riches vont voir leur revenu diminuer alors que le revenu des plus pauvres n’est pas modifié.
...et par la mise en place de la protection sociale
Si la mise en place de l’impôt sur le revenu ou des droits de successions avait directement comme objectif de réduire les inégalités, le développement de la protection sociale, au cours de la première moitié du XXe siècle, n’avait pas cet objectif originel. 

Définition 

La protection sociale désigne l’ensemble des dispostifs collectifs mis en place pour permettre aux individus de faire face aux risques sociaux (maladie, vieillesse, accident, chômage, ). 

Les droits à la protection sociale ont ainsi d’abord été attachés au travail et fonctionnaient sur le principe de l’assurance, c’est-à-dire que les droits et les prestations (les versements financiers) reçues par les individus dépendent du niveau de cotisation préalable. 
Une redistribution horizontale qui ne réduit pas les inégalités…
Cette protection sociale assurantielle instaure ainsi une redistribution horizontale entre les individus qui ne réduit pas les inégalités. Cette forme de redistribution correspond en effet à un transfert de revenu entre individus selon leur position d’activité (actifs occupés vers les chômeurs, actifs occupés vers les retraités, actifs en bonne santé vers les malades, …). Ces prestations couvrent tous les individus en emploi, quelque soit leur niveau de richesse mais ne réduisent pas les inégalités car elles sont proportionnelles au salaire. Par exemple un cadre au chômage recevra des indemnités supérieures à un ouvrier au chômage car son ancien salaire était supérieur.
Une redistribution verticale qui réduit les inégalités

Toutefois la protection sociale comprend aussi des dispositifs basés sur le principe de l’assistance et non pas de l’assurance. Ces prestations sociales (le RSA, la CMU, les aides au logement, …) ne dépendent pas des cotisations préalables mais sont sous conditions de ressources et dépendent des revenus des individus.

Ces formes de protection sociale instaurent elles une redistribution verticale, c’est-à-dire une redistribution qui réduit les inégalités en tranférant des revenus des plus riches vers les plus pauvres. Les allocations logements ou le RSA, financés par l’impôt, vont ainsi augmenter le revenu des plus pauvres, ce qui réduit les inégalités de revenus avec les plus riches. (cf. TD sur l’effet de la fiscalité et de la redistribution).
B. Mais aussi par des services collectifs et des mesures de lutte contre les discriminations
L’Etat intervient aussi pour lutter contre les inégalités à travers la mise en place de services collectifs et en prenant des mesures de lutte contre les discriminations.

Les services collectifs sont des activités considérées comme devant être accessibles à tous (égalité de traitement). Ils réduisent les inégalités de situations car chacun peut en bénéficier alors que ca ne serait pas le cas s’ils devaient être payés individuellement
Définition

Les services collectifs (ou publics) sont des activités d’intérêt général pris en charge par l’Etat ou par une entreprise privée sous le contrôle de l’Etat. 

Des services collectifs de santé et d’éducation qui réduisent les inégalités
L’existence d’un système de santé publique réduit les inégalités car il bénéficie à des personnes qui sans lui ne pourraient pas se payer des soins. Le système gratuit de santé est même redistributif car, en proportion de leur revenu, les plus pauvres reçoivent plus que les plus riches.

Les dépenses d’éducation bénéficient elles davantage aux ménages riches car leurs enfants font plus d’études supérieures et dans des formations qui coûtent plus cher à la collectivité (les classes prépa par exemple). Pour autant, les dépenses d’éducation publiques sont toute de même redistributives car si les ménages les plus riches reçoivent 4 fois plus pour l’éducation de leurs enfants que les plus pauvres, leur revenu est 9 fois plus élevé. Sans système d’éducation public, ils pourraient donc payer des dépenses d’éducation neuf fois plus importante que les plus pauvres.
L’école est ainsi gratuite pour tous et réalise donc un transfert entre les plus riches, qui financent davantage via les impôts, et les plus pauvres. Chaque élève recevant le même montant, les plus pauvres reçoivent proportionnellement plus, par rapport à leur revenu, que les plus riches, opérant ainsi une redistribution verticale.

Il y a aussi une redistribution horizontale entre les familles en fonction du nombre d’enfants. Celles qui ont plus d’enfants reçoivent plus alors qu’elles financent au même niveau.
Des mesures de lutte contre les discriminations qui visent à combattre les inégalités
Définition

Les discriminations sont des traitements différenciés des individus en fonction d’un critère prohibé par la loi (le sexe, la religion, l’origine) qui remettent en cause l’égalité des droits.
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Les discriminations entraînent une inégalité des chances (une discrimination à l’embauche conduit à une inégalité des chances dans l’accès à l’emploi) et une inégalité des situations (un moindre accès à l’emploi va conduire à des revenus plus faible, un moindre accès au logement, …).  Certains préconisent alors la mise en place de mesure de lutte contre les discriminations. Celles-ci peuvent prendre la forme d’actions encouragées par l’Etat pour lutter contre les discriminations (CV anonyme, testing, …)

Elles peuvent aussi prendre la forme de discrimination positive, c’est-à-dire de mise en place d’un traitement préférentiel en faveur d’une population dans le but de corriger les effets d’une discrimination antérieure. 
Une discrimination positive met donc en place une inégalité de situation dans l’objectif de corriger une inégalité des chances.  En France, par exemple la loi sur la parité en politique ou encore le traitement préférentiel de certaines zones urbaines (politique des ZEP, des ZUS, etc.) peuvent être assimilés à de la discrimination positive.
C. L’intervention de l’Etat s’exerce toutefois sous contrainte et son efficacité est discutée
L’intervention des pouvoirs publics se heurte à une contrainte financière
L’intervention de l’Etat permet de réduire les inégalités, mais cette intervention à un coût. Pour assurer le financement de la protection sociale il faut que les recettes (cotisations et impôts) compensent les dépenses (les différentes prestations sociales).
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Or le vieillissement de la population, mais aussi l’existence d’un chômage de masse et la crise économique ont augmenté les dépenses (hausse des prestations retraites, des allocations chômages, des minimas sociaux) et réduit les recettes. En effet, avec l’augmentation du chômage le nombre de cotisants (les actifs occupés) est en diminution et le montant des cotisations prélevées diminue. Le financement de la protection sociale va donc faire intervenir de plus en plus des impôts (ils représentent aujourd’hui un tiers des ressources contre un quart au début des années 80). C’est notamment le cas de la CSG (contribution sociale généralisée), un impôt proportionnel prélevé directement sur les salaires. 

Malgré cela, on assiste à une crise de financement de la protection sociale, les dépenses ayant augmenté plus vite (surtout depuis la crise) que les recettes. Cela se traduit par un déficit dans les caisses de sécurité sociale (déficit qui atteignait 19,5 milliards d’euros en 2011).
Elle se heurte aussi à une crise d’efficacité et de légitimité

A cette contrainte financière qui pèse sur la protection sociale, va s’ajouter une critique sur son efficacité et sa légitimité. L’intervention de l’Etat à travers la protection sociale va être critiquée par les penseurs libéraux pour ses effets pervers. En effet, comme on l’a vu, la rémunération joue un rôle incitatif pour les économistes. Le risque en diminuant les inégalités et en égalisant les revenus est donc que les individus ne soient plus incités à travailler ou à faire des efforts. 
La protection sociale va ainsi être accusée (c’est le cœur des discours sur l’ « assistanat ») de désinciter les individus au travail. L’argument c’est que les prestations sociales peuvent décourager à reprendre un travail, car rationnellement les individus peuvent ne pas y avoir intérêt si le salaire attendu est trop proche des prestations sociales (il peut en effet y avoir des frais de déplacement, des coûts de garde d’enfants qui diminuent les revenus du travail perçus). Deux solutions apparaissent alors: soit diminuer les prestations sociales pour augmenter l’écart avec les revenus du travail et inciter au travail, soit augmenter les revenus du travail.
Le RSA visait à apporter une troisième solution a travers un dispositif a deux dimensions: le RSA socle (minimum social pour les plus pauvres) et le RSA activité, partie que les individus peuvent cumuler avec un revenu d’activité, rendant toujours bénéfique le retour à l’emploi. D’autres auteurs, et notamment des sociologues, vont néanmoins insister sur le fait que le retour à l’emploi ne répond pas qu’à des impératifs financiers. Les individus vont vouloir retrouver un emploi car celui-ci procure un statut social, un sentiment d’utilité sociale (cf. chapitre 12)
Le système fiscal est aussi critiqué à gauche pour son caractère trop faiblement redistributif.
L’économiste Thomas Piketty critique de son côté le caractère trop peu redistributif du système de redistribution français. Il met en évidence que le système fiscal dans son ensemble privilégie les plus riches : si l’on additionne l’ensemble des prélèvements (impôt sur le revenu, TVA, cotisations sociales et CSG), les plus pauvres se voient prélevé 40% de leurs revenus, alors que impôts ne représentent que 33% du revenu des 0,001% des plus riches.
Cette faible progressivité de l’impôt est dû à la baisse du poids de l’impôt sur le revenu, seul impôt véritablement progressif avec l’impôt sur le capital. Inversement la CSG (impôt proportionnel prélevé directement sur le salaire) prend une place de plus en plus important dans le financement de la protection sociale alors même que sa proportionnalité ne le rend pas redistributif.

KH – Chapitre 5. Comment les pouvoirs publics peuvent-ils contribuer à la justice sociale ?

